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ARRÊTÉ n° 2020-335-DDT
portant dérogation aux conditions de confinement liées à l’épidémie de coronavirus et autorisant,

dans le cadre de l’intérêt général, la régulation de certaines espèces de gibier susceptibles
d’occasionner des dégâts aux activités humaines.

Le Préfet du Cantal,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.427-1 à L.427-7 et R.427-1 à R.427-4,

Vu l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces chassables,

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire,

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,

VU le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-196-DDT du 4 juin 2020 relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse pour
la campagne 2020-2021,

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-1042 du 12 août 2015 complété par avenants portant approbation du Schéma
Départemental de Gestion Cynégétique pour le département du Cantal,

Vu l’arrêté préfectoral 2009-0216 du 16 février 2009 réglementant le transport et l'usage des armes de
chasse,

Vu la lettre de Madame la ministre de la transition écologique adressée aux préfets en date du 31 octobre
2020,

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs du Cantal,

Vu l’information de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage,

Considérant les dégâts occasionnés aux activités agricoles et sylvicoles par les espèces sanglier, cerf et
chevreuil ;

Considérant que le maintien de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique relève d’une mission d’intérêt général ;

Considérant que le maintien de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique passe par une pression importante de
régulation des ongulés avec un taux de prélèvement suffisant tout au long de la saison de chasse ;

Considérant que la fructification forestière est excellente cette année sur de très nombreux secteurs
géographiques et qu’il convient de rester particulièrement vigilant car la conséquence induite sur la
dynamique des populations de sangliers est importante (et dans une moindre mesure sur celles des cervidés).
En effet, cette abondance de nourriture permet aux jeunes femelles de sangliers d’atteindre un poids
suffisant en sortie d’hiver pour contribuer dès le printemps prochain à la reproduction. Elle contribue
également à un meilleur taux de survie hivernal des animaux reproducteurs. Ce contexte conforte donc la
nécessité de contenir le niveau des populations ;

Considérant les risques sanitaires liés aux maladies circulant actuellement en Europe (notamment peste
porcine africaine, maladies d’Aujeszky, tuberculose bovine), et qu’une baisse trop sensible des prélèvements
augmenterait les risques de survenue d’épizooties à terme ;

Considérant les risques de collision qui augmenteraient en cas de prolifération des espèces sanglier, cerf et
chevreuil ;

Direction Départementale
DesTerritoires
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Considérant que le défaut de régulation « normale » des espèces de grand gibier au cours de cette saison de
chasse pourrait induire :

- des difficultés de gestion sur la saison suivante avec la nécessite d’augmenter significativement le
niveau de prélèvement et le risque de mettre en difficulté le milieu cynégétique pour l’atteinte des objectifs ;

- une augmentation significative des dégâts dès cet hiver, et surtout, au printemps prochain ;
Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE:

ARTICLE 1 –

Compte-tenu des mesures de confinement liées à l’épidémie de coronavirus (COVID-19), l’exercice de la
chasse demeure interdit durant la période de validité du présent arrêté, à l’exception pour des motifs
d’intérêt général, de la régulation par la chasse des espèces occasionnant des dégâts aux activités agricoles
et sylvicoles : le sanglier, le chevreuil et le cerf. La régulation de ces espèces se fera dans les conditions
générales fixées par l’arrêté n° 2020-196-DDT du 4 juin 2020 relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse
pour la campagne 2020-2021 dans le département du Cantal (conditions de sécurité, utilisation des carnets
de battues, possibilités de chasse en temps de neige, …) et dans la limite des conditions spécifiques (du fait
de la situation sanitaire) prévues dans les articles suivants.

ARTICLE 2 – Modes de chasse autorisés

La chasse est limitée aux trois espèces de grand gibier suivants: sanglier, chevreuil et cerf élaphe.

Les jours de chasse autorisés sont le samedi, le dimanche, et le jeudi ( pour tous les territoires de chasse)

Ces espèces pourront être chassées en battue. Comme prévu par le code de l’environnement, le tir du renard
est possible lors de l’organisation de ces battues au grand gibier.

La chasse à l’affût (1 seule personne) des espèces cerf élaphe et chevreuil est autorisée, après accord
individuel écrit du président du territoire de chasse. La chasse à l’approche est interdite.

La préparation de la battue (localisation des animaux) et la gestion de l’après-chasse ( recherche des
animaux blessés, récupération des chiens et découpe de la venaison notamment) sont autorisées.

ARTICLE 3 – Conditions spécifiques relatives à l’organisation des opérations de régulation par la
chasse en battues

Le président du territoire de chasse (ACCA ou Chasse privée), ou son représentant nommément désigné doit
organiser les battues et être présent aux cours de celles-ci. Il est le garant du respect des règles sanitaires
imposées, de l’absence de repas collectif ou de moment de convivialité avant ou après la battue, de la
fermeture du local de chasse et d’une manière générale du respect des principes encadrant la dérogation au
confinement et des règles de sécurité à la chasse.

Le nombre maximal de chasseurs participants à la battue sera fixé à 20 ( traqueurs compris)

Seuls les chasseurs (avec validation du permis de chasse) sont autorisés à participer aux battues.

Le registre de battue sera rempli exclusivement par le responsable de la battue (notamment
nom/prénom/adresse/ n° téléphone de chaque participant)

Les consignes d’organisation de la battue et le rappel des règles de sécurité à la chasse seront donnés par le
responsable de battue à l’extérieur, en respectant la distanciation physique et le port du masque.
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ARTICLE 4 – Conditions sanitaires spécifiques à mettre en œuvre

Les conditions assurant le respect des gestes barrières doivent être respectées : distanciation physique, port
du masque de façon permanente (sauf au poste), saluer sans se serrer la main... L e nombre de chasseurs par
véhicule est limité à deux avec port du masque obligatoire. Chaque participant à l’opération de chasse
devra être porteur de l’attestation de déplacement dérogatoire portant le motif d’intérêt général et être en
mesure de donner le nom/prénom/n° de téléphone du responsable de la battue l’ayant invité ;

Les déplacements inter-régionaux ne sont pas autorisés.

Les locaux de chasse seront fermés. Ils ne seront accessibles que dans le cadre du traitement de la venaison
qui sera assuré par trois personnes maximum. Elles seront porteuses de masque et de gants afin de limiter
le risque sanitaire de transmission du coronavirus par la venaison.

Les moments de convivialité ( avant et après les opérations de régulation) et de présentation des tableaux de
chasse réalisés ne sont pas autorisés.

ARTICLE 5 – La contestation du présent arrêté est possible, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication, soit par recours gracieux auprès du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre en
charge de l'environnement, soit par recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Clermont-
Ferrand. Le tribunal administratif peut être également saisi par l'application informatique "Télérecours
citoyens" accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, les sous-préfets de Mauriac et de Saint-
Flour, les maires des communes du Cantal, le directeur départemental des territoires du Cantal, le
commandant du groupement de gendarmerie, et toutes les autorités habilitées à constater les infractions sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans toutes les
communes du Cantal et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cantal.

Fait à Aurillac, le 06 novembre 2020

Le Préfet

signé

Serge CASTEL
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DCLCT/PDP

A R R E T É n° 2020 - 1490 du 06 novembre 2020
portant délégation de signature à M. Marc-Henri LAZAR

chargé de l’intérim du directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Le PREFET du CANTAL, Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de commerce,

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile,

Vu le code du travail,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de
la République, notamment ses articles 4 et 6,

Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles,

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État,

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions
des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l'emploi (DIRECCTE),

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration,

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d’organisation
et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions
administratives,

Vu le décret de M. le Président de la République en date du 29 juillet 2020 nommant M. Serge
CASTEL, Préfet du Cantal,

.../…
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.../…

Vu l'arrêté ministériel du 27 octobre 2020 confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional des
entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l'emploi  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes à M. Marc-Henri LAZAR,

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-1259 du 22 septembre portant délégation de signature à M. Patrick
MADDALONE, 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

A R R E T E

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Marc-Henri LAZAR, chargé de l’intérim de
l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de  l’emploi  d’Auvergne-Rhône-Alpes  à  l’effet  de  signer  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et
compétences, toutes décisions relevant des matières ci-après énumérées :

N° DE
COTE

NATURE DU POUVOIR CODE DU TRAVAIL OU AUTRE
CODE

A-REMUNERATION

A-1 Établissement du tableau des temps nécessaires à l'exécution -
des travaux des travailleurs à domicile

Art. L.7422-2 et L.7422-3

A-2 Fixation du salaire  horaire  minimum et  des frais  d'atelier  ou
accessoires des travailleurs à domicile.

Art. L.7422-6 et L.7422-11

A-3 Fixation de la valeur des avantages et prestations en nature
entrant dans le calcul de l’indemnité de congés payés.

Art. L.3141-25 

A-4 Décisions  de  remboursement  de  frais  de  déplacements  des
conseillers du salarié.

Art. D.1232-7 et D.1232-8

A-5 Décisions  de  remboursement aux  employeurs  des  salaires
maintenus  aux  conseillers  du  salarié  pour  l'exercice  de  leur
mission.

Art. L.1232-11

B – REPOS HEBDOMADAIRE

B-1 Dérogations au repos dominical Art. L.3132-20 et L.3132-23

B-2 Décision  de  fermeture  hebdomadaire  au  public  des
établissements d’une profession ou d’une zone géographique
déterminée.

Art. L.3132-29

C- HEBERGEMENT DU PERSONNEL

C-1 Délivrance  de  l’accusé  de  réception  de  la  déclaration  d’un
employeur d’affectation d’un local à l’hébergement

Art. 1 loi 73-548 du 27/06/1973

D - NEGOCIATION COLLECTIVE

D-1 Fondement  de  la  qualification  et  décision  d'opposition  à  la
qualification  des  catégories  d’emplois  menacés  retenue  par
l'accord collectif.

Art. L.2242-21

D-2 Engagement d’une procédure de médiation et désignation d’un
médiateur

Art. L.2523-1 à 3, R.2522-14 et
R.2523-9

E - AGENCES DE MANNEQUINS 

E-1 Sanctions en cas de non-respect de l'obligation d’information
sur les conflits d’intérêts

Art. L.7123-15 et R.7123-17-1
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F - EMPLOI DES ENFANTS ET JEUNES DE MOINS DE 18 ANS

F-1 Délivrance, retrait des autorisations individuelles d’emploi des
enfants (spectacles, cinéma, mannequins, jeux vidéo)

Art. L.7124-1 et 3
Art. R.7124-1 à R.7124-7

F-2 Délivrance, renouvellement,  suspension, retrait  de l’agrément
de  l’agence  de  mannequins  lui  permettant  d’engager  des
enfants.

Art. L.7124-5 et R.7124-8 et s.

F-3 Fixation de la répartition de la rémunération perçue par l’enfant
entre ses représentants légaux et le pécule ;  autorisation de
prélèvement.

Art. L.7124-9
Art. R.7124-34

F-4 Délivrance, renouvellement,  suspension, retrait  de l’agrément
des cafés et brasseries pour employer ou recevoir  en stage
des jeunes de 16 à 18 ans suivant une formation en alternance.

Art. L.4153-6
Art. R.4153-8 à R.4153-12

G- APPRENTISSAGE ET ALTERNANCE

G-1
Décision  d’opposition  à  l’engagement  d’apprentis  et  à  la
poursuite des contrats en cours

Art. L.6223-1 
Art. L.6225-1 à L.6225-7
Art. R.6223-16 
Art. R.6225-4 à R. 6225-8

H - MAIN D’ŒUVRE ETRANGERE

H-1 Autorisations de travail. Art. L.5221-2, L.5221-5 et 
L.8251-1
Art. R.5221-1 à R.5221-46

H-2 Visa de la convention de stage d’un étranger. Art. R.313-10-1 à R.313-10-4 du
CESEDA

I - PLACEMENT PRIVE

I-1 Contrôle de l’activité de placement réalisé par les organismes
privés 

Art. L.5323-1 et R.5324-1

J - PRÉVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES ACTIVITÉS OU OPÉRATIONS

J-1 Comité inter-entreprise de santé et de sécurité au travail :
Toutes décisions relatives :
- à la mise en place et à la désignation des membres d'un 
comité inter-entreprise de santé et de sécurité au travail,
- à l’invitation de présidents et secrétaires constitués dans 
d’autres établissements et toute personne susceptible 
d’éclairer les débats en raison de sa compétence,  lorsqu'un 
plan de prévention des risques technologiques a été prescrit.

R.4524-1 et R 4524-9

K - EMPLOI

K-1 Attribution et retrait de l'allocation d’activité partielle. 

Validation de l’accord collectif  ou homologation du document
unilatéral,  décisions  d’autorisation  et  de  retrait  en  matière
d’activité partielle longue durée

Art. L.5122-1
Art. R.5122-1 à R.5122-19

Loi  n°2020-734  du  17/06/20  et
décret n° 2020-926 du 28/07/20

K-2 Conventions relatives aux mutations économiques  (actions de 
reclassement et reconversion professionnelles, fonds national 
de l’emploi dont  les allocations temporaires dégressives)
Convention de formation et d'adaptation professionnelle
Cessation d'activité de certains travailleurs salariés

Art.  L.5123-1  à  L.5123-9  et  
L. 5124-1 et R.5121-14 et s.
Art. R.5112-11
Art. R.5123-3 à R 5123-41
Art R.5111-1 et R.5111-2
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K-3 Convention  d’appui  à  l’élaboration  d’un  plan  de  gestion
prévisionnelle  de l’emploi  et  des compétences et  convention
pour préparer les entreprises à la GPEC

Art.L.5121-3
Art. D.5121-6 à D. 5121-13 

K-4 Agrément des sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC) Art.19 quinquiès de la loi n° 47-
1775  du  10  septembre  1947
portant statut de la coopération
décret n°2002-241 du 21 février
2002  relatif  à  la  société
coopérative d’intérêt collectif

K-5 Agrément des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production
(SCOP)

Décret  n°93-1231  du  10
novembre  1993  relatif  à  la
reconnaissance de la qualité de
société  coopérative  ouvrière  de
production et décret n° 97-34 du
15  janvier  1997  relatif  à  la
déconcentration  des  décisions
administratives individuelles

K-6 Dispositifs locaux d’accompagnement Décret  n°2015-1103  du  1er
septembre  2015  relatif  au
dispositif  local
d'accompagnement

K-7 Toutes décisions et conventions relatives : 
Aux contrats de travail aidés
Aux  parcours  contractualisé  d'accompagnement  adapté  vers
l'emploi et l'autonomie (PACEA)
Aux adultes relais

Art. L.5134-19-1 à L.5134-21
Art. L.5134-65 et L.5134-66
Art. L.5134-111 à 113
Art. L.5131-4
Art. L.5134-100 et L.5134-101

K-8 Attribution,  extension,  renouvellement,  retrait  d’agrément  et
enregistrement  de  déclaration  d'activité,  de  retrait  ou  de
modification  de  la  déclaration  d'une  association  ou  d'une
entreprise de services à la personne

Art. L.7232-1 à 9

K-9 Toutes  décisions  relatives  aux  conventions  de  promotion  de
l'emploi  incluant  les  accompagnements  des  contrats  en
alternance par les GEIQ.

Art. D.6325-23 à D.6325-28

K-10 Toutes  décisions  et  conventions  relatives  à  l'insertion  par
l'activité économique (IAE)

Art. L.5132-2 à L.5132-17
Art. R.5132-1 à R.5132-47

K-11 Décision de reversement des aides et cotisations sociales en
cas de rupture d’un contrat aidé (pour un motif autre que faute
du salarié, force majeure, inaptitude médicale), rupture au titre
de la période d’essai, rupture du fait du salarié, embauche du
salarié par l’employeur.

Art. R.5134-45 et s.

K-12 Attribution, extension, renouvellement et retrait des agréments
"entreprise solidaire d’utilité sociale’’ (ESUS)

Art. L 3332-17-1
Art. R.3332-21-3

K-13 Les décisions d’admission, de rejet d’admission, de suspension
et  d’exclusions  relatives  à  l’expérimentation  de  la  garantie
jeunes 

Art.  R.5131-6  et  R.5131-16  à
R.5131-25

K-14 Contrôle de la condition d'aptitude au travail des demandeurs
d'emploi

Art. R. 5426-1

K-15 Notification  et  décision  d’assujettissement  à  l’obligation  de
revitalisation 
Signature  de  la  convention  de  revitalisation  et  contrôle  et
évaluation de son exécution

Art. L.1233-84 à L.1233-89
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L-FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION

L-1 Remboursement des rémunérations perçues par les stagiaires
AFPA  abandonnant,  sans  motif  valable,  leur  stage  de
formation.

Art. R.6341-45 à R.6341-48

L-2 Liquidation de la fraction des rémunérations et des cotisations
de  sécurité  sociale  remboursables  aux  employeurs  qui
maintiennent le salaire  de leurs travailleurs suivant  un stage
agréé par l’Etat

Art. L.6341-2 et R.6341-44

L-3 Recevabilité VAE L. 6412-2 et décret n° 97-34 du
15  janvier  1997  relatif  à  la
déconcentration  des  décisions
administratives individuelles 

M - TRAVAILLEURS HANDICAPES

M-1 Subvention d’installation d’un travailleur handicapé Art. R.5213-52 et s.

M-2 Aides financières en faveur de l'insertion en milieu ordinaire de
travail des travailleurs handicapés

Art. L.5213-10 et s.
Art. R.5213-33 à R.5213-69

M-3 Conventionnement  d'organismes  assurant  une  action
d'insertion de travailleurs handicapés

Circulaires DGEFP n°2009-15 
du 26/05/2009

M-4 Sanction  administrative  relatives  à  l’obligation  d’emploi  des
travailleurs handicapés

Art. L.5212-2 et -6 et R.5212-31

Article 2 : champ d’application – métrologie

Délégation de signature est donnée à M. Marc-Henri LAZAR, chargé de l’intérim de l’emploi de
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
d’Auvergne-Rhône-Alpes à l'effet de signer au nom du Préfet du Cantal, tous les actes relatifs à
l’agrément  des  organismes  pour  l’installation,  la  réparation  et  le  contrôle  en  service  des
instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs à l’attribution, à la suspension et au retrait des
marques d’identification.

Article  3: M.  Marc-Henri  LAZAR,  chargé  de  l’intérim  de  l’emploi  de  directeur  régional  des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-
Alpes pourra subdéléguer sa signature au directeur de l’unité territoriale du Cantal pour signer les
actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui-même reçu délégation.

Cette  délégation  de  signature  sera  prise,  au  nom  du  préfet  du  Cantal,  par  un  arrêté  de
subdélégation qui devra être transmis au préfet du Cantal aux fins de publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Dans  le  cadre  de  la  mutualisation  de  certaines  missions  impliquant  la  mise  en  place  de  pôles
interdépartementaux  de  compétences,  M.  Marc-Henri  LAZAR pourra  en  outre  subdéléguer  sa
signature dans les domaines de compétences suivants au responsable de l’unité départementale en
charge de ces dossiers et, en cas d’empêchement de celui-ci, à son adjoint :

-  conventions  relatives  aux  allocations  temporaires  dégressives  à  la  responsable  de  l’unité
départementale de l’Allier (compétence mutualisée).

.../...
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.../… 

Article 4 :

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°2020-1259 du 22 septembre 2020 portant délégation
de signature à M. Patrick MADDALONE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 5 :

Le secrétaire général de la préfecture du Cantal et le directeur régional des entreprises, de la
concurrence de la consommation du travail  et  de l’emploi sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Cantal.

Le Préfet,

Signé

          Serge CASTEL
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